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de 6 t. Il profite d’un godet développé 
spécialement contenant 4 500 l et me-
surant 2,70 m de large. Il est équipé 
d’un moteur de 156 ch conforme à la 
norme Stage V. Sa transmission hydros-
tatique CVT M-Vario Plus, le propulsant 
à 40 km/h, procure une force de traction 
30 % supérieure à celle du MLT 961 de 
précédente génération. Elle propose 
deux modes d’utilisation : Confort, qui 
favorise la souplesse et la précision, et 
Dynamique rendant l’engin plus vif. Le 
nouveau télescopique Manitou bénéficie 
d’un circuit hydraulique délivrant 200 l/
min. Il est annoncé plus économique à 
l’usage que son prédécesseur, grâce 
à sa consommation de carburant ré-
duite de 10 % par rapport à l’ancienne 
motorisation Stage IV et à la périodi-
cité de vidange de l’huile hydraulique 
portée à 2000 h. D’autres options sont 
disponibles pour réduire encore le coût 
d’utilisation, telles que l’arrêt automa-
tique du moteur Ecostop et le graissage 
automatique.

© Manitou

WEIDEMANN /  
Un télescopique  
de 7 mètres à la cabine 
inédite
Le constructeur allemand étend sa 
gamme de chargeurs télescopiques 
vers le haut en s’attaquant au cœur de 
marché avec les deux modèles T7035 
et T7042, offrant une hauteur de levage 
de 7 m et une capacité respective de 3,5 
et 4,2 t. Cette nouvelle gamme T7 est 
issue d’un développement propre à la 
marque, la flèche étant le seul compo-
sant mutualisé avec d’autres appareils 
du groupe Wacker Neuson, propriétaire 
de Weidemann. Ce chariot télescopique 
se démarque par sa cabine spéciale-
ment conçue, dotée de quatre montants 
et d’un grand pare-brise incurvé remon-
tant sur le toit, délivrant une visibilité à 

360 degrés, y compris sur la roue arrière 
droite. L’accès à l’habitacle est facilité 
par deux larges marchepieds. Le volume 
généreux de la cabine, en largeur et en 
profondeur, est valorisé par l’intégration 
d’un accoudoir multifonction solidaire 
du siège, accueillant le joystick, mais 
également de nombreuses commandes 
de l’appareil. L’affichage est assuré par 
un écran couleur de 7 pouces non tactile, 
piloté par une molette de navigation.
Les T7 sont motorisés par un 4 cylindres 
Perkins 3,6 l répondant à la norme 
Stage  V à l’aide d’une combinaison 
DOC, FAP et SCR. Le moteur implanté 
transversalement et ses composants 
de dépollution prennent place sous un 
capot particulièrement compact. Selon 
les besoins de l’acheteur, il se décline 
en trois niveaux de puissance pour le 
T7035 et deux pour le T7042.
De base, ces appareils sont équipés 
d’une transmission hydrostatique stan-
dard à trois gammes. Ils accèdent en 
option à la transmission hydrostatique 
grand angle PowerDrive 255, permettant 
d’évoluer de 0 à 40 km/h sans change-
ment de rapport. Elle s’accompagne de 
la fonction M-Drive, qui régule le régime 
moteur en fonction des besoins. La ca-
pacité de traction atteint les 16 tonnes 
avec un véhicule remorqué.
Le constructeur a souhaité conserver 
un engin aux dimensions relativement 
compactes, tout en proposant un angle 
de braquage des roues de 45 degrés, 
le rendant particulièrement maniable.

Modèle : T7035 et T7042
Hauteur de levage : 7 m
Capacité de levage : 3,5 et 4,2 t
Puissance : 102 ch (122 et 136 en option) 
et 122 ch (136 en option)
Débit hydraulique : 138,6 l/min
Poids : 7 250 et 7 650 kg
Dimensions (L/l/h) : 4,95/2,45/2,42 m
Rayon de braquage intérieur : 1,64 m
 

© Weidemann

MachinismeMachinisme
S‘ÉQUIPER / Sélection de nouveautés des principaux constructeurs de matériels de manutention et télescopiques.

Manutention et télescopiques : quoi de neuf ?
BOBCAT /  
Les télescopiques R Agri 
gagnent en confort
Arborant une nouvelle identité visuelle, 
les chargeurs télescopiques Bobcat pro-
fitent de nombreuses améliorations en 
passant à la série R Agri. Les sept mo-
dèles de la gamme, dont trois compacts, 
sont concernés. Sous leur nouveau ca-
pot, rabaissé et à la forme plus fuyante 
pour une meilleure visibilité, le moteur 
Doosan 4 cylindres 3,4 l répond désor-
mais à la norme antipollution Stage V, 
par l’intermédiaire d’une combinaison 
DOC, FAP et SCR, mais en faisant l’im-
passe sur l’EGR. Ce moteur est décliné 
en deux puissances de 100 et 135 ch. 
Profitant d’un circuit hydraulique débi-
tant 100 ou 190 l/min (version HF), ces 
appareils conservent des hauteurs et 
des forces de levage identiques à ceux 
de la génération précédente.
Les principales améliorations se 
concentrent au niveau de la cabine, 
dans ses deux versions « compact » et 
« large ». Mieux insonorisé, l’habitacle 
est entièrement revu, profitant de nom-
breux rangements et d’un aménagement 
des commandes commun pour les deux 
versions de cabine. Arborant un nou-
veau code couleur, les principales com-
mandes sont regroupées sur la console 
de droite. La nouvelle offre de sièges 
pneumatiques comprend, sur la cabine 
« large », une version avec accoudoir 
intégrant le joystick de pilotage. Quels 
que soient les modèles, ce dernier se dé-
cline en deux versions, dont l’une se dé-
marque par l’adoption de deux boutons 
supplémentaires dédiés au secouage 
et à la position flottante du godet. L’uti-
lisateur dispose de nouvelles fonctions 
comme la mémorisation de l’angle maxi 
et de la position au sol de la flèche. Dotés 
en standard d’un écran couleur 5 pouces, 
les télescopiques Bobcat accèdent en 
option à un écran tactile 7 pouces offrant 
des fonctionnalités supplémentaires, 
comme la fermeture du grappin en une 
impulsion et la mémorisation de six mo-
des de fonctionnement personnalisables 
en fonction des outils.
Le pilotage de la transmission hydrosta-
tique profite de deux modes de conduite : 
Dynamic pour privilégier le débit de 
chantier, Flex pour gérer indépendam-
ment la vitesse et le régime moteur. Côté 
direction, un quatrième mode baptisé 
semi-crabe fait son apparition. Il permet 
de figer le braquage des roues arrière 
dans une position et de diriger la ma-

chine avec les roues avant.
Bobcat conserve sa politique de pack 
d’équipements avec un niveau supplé-
mentaire Agri 4 étoiles, qui donne accès 
à de nombreux équipements de série, 
comme les rétroviseurs électriques, la 
caméra de recul, huit phares de travail 
à leds…

Modèle : Compact TL26.60 ; TL30.60 ; 
TL30.70/Large TL34.65HF ; TL35.70 ; 
TL38.70HF ; TL43.80HF
Hauteur de levage : 5,80 ; 5,80 ; 6,67 ; 6,33 ; 
7 ; 7 ; 7,50 m
Capacité de levage : 2,6 ; 3 ; 3 ; 3,4 ; 3,5 ; 
3,8 ; 4,3 t 

© Bobcat

CASE IH / Les tracteurs 
équipés de chargeurs 
frontaux MX
Les tracteurs Case IH, des gammes Far-
mall C aux Puma, adoptent trois nou-
velles séries de chargeurs frontaux A, 
U et T correspondant aux trois gammes 
du constructeur français MX, qui est le 
nouveau fournisseur de Case IH. Exit 
donc les chargeurs Stoll qui équipaient 
jusqu’à présent ces gammes de trac-
teurs. Au total, 27 modèles, proposant 
des hauteurs de levage de 3,50 à 4,70 m 
et des capacités de levage de 1,2 à 2,7 t, 
composent la nouvelle offre de manu-
tention. Ces chargeurs bénéficient d’une 
intégration d’usine optimisant l’encom-
brement, l’accès aux points d’entretien 
et la maniabilité.
Disponibles du Farmall 55 C au Puma 
240, les dix modèles de la série T se 
caractérisent par un parallélogramme 
hydraulique et des vérins de compensa-
tion connectés aux vérins de déverse-

ment pour des cycles courts. En option, 
l’Auto-Unload synchronise l’ouverture 
de la griffe au déversement du godet.
Conçue pour les tracteurs jusqu’au 
Puma 175, la série U (14 modèles) dis-
pose d’un parallélogramme mécanique 
à profil en U minimisant l’occultation du 
champ de vision.
Enfin, la série A, d’entrée de gamme, 
repose sur un parallélogramme mé-
canique simple et se monte jusqu’au 
Maxxum 140.
Ces trois gammes disposent de série 
d’une suspension, du système d’atte-
lage/dételage rapide Fitlock 2 + et du 
multicoupleur Mach System.
La signalétique a été pensée pour com-
prendre rapidement les performances 
du chargeur. Par exemple, le modèle L 
4 020 T indique un chargeur soulevant à 
4 m, jusqu’à 2 t, équipé d’un parallélo-
gramme hydraulique.

Série A/U/T
Capacité de charge 1 300 à 1 700 kg/1 210 
à 2 230 kg/1 390 à 2 720 kg
Hauteur de levage 3,50 à 4 m/3,50 à 
4,50 m/3,75 à 4,70 m

© Case IH

DIECI / Design et 
moteurs revus pour la 
chargeuse Agri Pivot T70
L’Agri Pivot T70 est la première de la 
gamme de chargeuses articulées à 
bras télescopique Dieci à répondre aux 
normes antipollution Stage V. Son mo-
teur quatre cylindres Perkins de 3,6 l 
de 115 ch s’accompagne désormais 
d’un FAP, en plus du DOC et du SCR 
(AdBlue). Cette machine profite à cette 
occasion de plusieurs évolutions portant 
sur le design et le confort d’utilisation. 
Elle adopte un capot moteur redessiné 
dégageant davantage la visibilité. Elle 
inaugure une nouvelle transmission hy-
drostatique, dont les deux vitesses (0 à 

15 et 0 à 40 km/h) se sélectionnent en 
roulant à l’aide de deux boutons sur le 
joystick. La cabine a été allongée pour 
gagner en habitabilité. Elle accueille 
désormais un accoudoir multifonction 
solidaire du siège et ajustable en hau-
teur. L’Agri Pivot dispose également 
d’un nouveau terminal placé à droite 
de la console centrale et se complète 
en option de différents automatismes, 
tels que le secouage et la remise à ni-
veau automatique du godet, ainsi que la 
programmation des positions du bras 
télescopique.

Capacité de charge : 3 t
Hauteur de levage : 5,2 m
Puissance : 115 ch
Hauteur : 2,25 m
Largeur : 2,68 m

© M. Portier

JCB / Des  
agro-chargeuses 
plus performantes et 
économiques
Les agro-chargeuses 411, 413S et 417 
de JCB adoptent une motorisation Die-
selmax 4 cylindres 4,8 litres combinant 
FAP, DOC et SCR pour passer la norme 
Stage V. Pour réduire la consommation, 
le système Autostop, désactivable, coupe 
le moteur après une certaine durée (ré-
glable) de fonctionnement au ralenti. 
En option, un ventilateur réversible 
est monté sur visco-coupleur. Ces en-
gins bénéficient d’une transmission à  
4 rapports powershift permettant d’at-
teindre 40 km/h, sauf la 413S qui abrite 
une transmission à 6 rapports et deux 
ponts à différentiels à glissement limité. 
Lors des déplacements, le système an-
ti-tangage SRS amortit les mouvements 
du bras.
Côté confort, outre de nouvelles options 
de siège, ces trois machines héritent 
d’amortisseurs de butée mécanique 
sur l’articulation centrale. La caméra 

de recul associée à un écran en cabine 
est désormais de série.

Modèle : 411, 413S et 417
Puissance : 109, 130 et 150 ch
Débit hydraulique : 123, 159 et 159 l/min
Poids : 8,7 ; 8,95 et 9,4 t
Hauteur de levage : 3,36 ; 3,61 et 4,20 m
Charge de basculement : 5 ; 5,6 et 5,8 t

© JCB

KRAMER / Un chargeur 
télescopique  
ultra-compact
Avec son gabarit de moins de 1,60 m de 
large et moins de 2 m de haut pour un 
poids d’environ 3 t, le chargeur téles-
copique KT144 affiche une capacité de 
levage de 1,45 t pour une hauteur maxi-
male de 4,50 m. De série, il reçoit un at-
telage rapide Kramer avec verrouillage 
mécanique. Le verrouillage hydraulique, 
ainsi que différents standards d’attelage 
sont proposés en option.
Le KT144 est animé par un moteur 
Yanmar de 25 ch (sans système de dé-
pollution) ou 45 ch (avec DOC et FAP) 
répondant à la norme Stage V. Avec la 
petite motorisation, le système hydrau-
lique délivre jusqu’à 36,4 l/min. Sur la 
version plus puissante, le débit hydrau-
lique passe à 42 l/min, voire 70 l/min 
en option, tandis que la transmission 
permet d’atteindre 30 km/h.
Doté de série d’un frein de stationne-
ment électrique automatique, le KT144 
dispose de trois modes de conduite (2 
ou 4 roues directrices et crabe) de série 
et d’un quatrième mode (crabe manuel) 
en option.

© Kramer

MANITOU / 6 tonnes de 
capacité pour le plus 
puissant des NewAg
Le dernier-né des chargeurs télesco-
piques NewAg XL se présente comme le 
plus puissant de la gamme Manitou. Cet 
appareil, baptisé MLT 961-160 V + L, lève 
à 9 m et affiche une capacité maximale 
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NOUVELLE SÉRIE R DE TÉLESCOPIQUES 
POUR L’AGRICULTURE
LA PRODUCTIVITÉ ASSOCIÉE  
AU CONFORT OPTIMAL

De nombreux acteurs du secteur 
de la manutention agricole s’inté-
ressent à l’animation électrique 

des valets de ferme, chargeuses et 
autres chargeurs télescopiques. Ils 
proposent pour la plupart plutôt des 
engins de faible puissance. Mais tous 
s’accordent à dire, l’évolution des tech-
nologies aidant, que l’offre électrique 
est amenée à s’étoffer vers le haut et 
que les performances vont progresser.
Selon les fabricants, la stratégie est 
plus ou moins poussée. Bon nombre 
d’entre eux ont fait le choix de partir 
d’un modèle existant et de remplacer 
le moteur diesel et la transmission par 
un pack de batteries et deux moteurs 
électriques. D’autres ont conçu des en-
gins spécifiques, à l’image du chargeur 
télescopique e-Worker de Merlo, qui 
rentre en phase de commercialisation, 
ou du skid-steer Bobcat T7X récemment 
dévoilé au CES, le salon américain des 
nouvelles technologies. Capable d’at-
teindre 4,80 m de haut et de soulever 
2,5 tonnes, l’e-Worker, dispose de mo-
teurs électriques directement dans les 
roues avant (non-directrices), et selon 
les modèles d’un moteur de roue pour 
l’essieu arrière à grand-angle de bra-
quage. Dotée d’une batterie lithium-ion 
de 62 kilowatts, la chargeuse compacte 
à chenilles T7X de Bobcat se caractérise 
par une animation électrique, aussi bien 
de l’avancement que de la manutention.

Des performances 
comparables,  
une autonomie réduite
Concernant les performances, construc-
teurs et premiers utilisateurs estiment 
qu’il n’y a pas de différences notables en 
termes de débit de chantier à la manuten-
tion. « Sur le 526-60e, comparativement à 
son équivalent thermique, en termes de 
déplacement, on aura une conduite un 
peu plus linéaire, très légèrement moins 
nerveuse, confie Maxime Lenoir, de JCB. 
Cela ne signifie pas pour autant que ces 
engins sont moins coupleux en traction/
poussée. » Mieux, le skid-steer T7X de 
Bobcat affiche un couple jusqu’à trois 
fois supérieur à un modèle thermique 
de capacités comparables.
Les seules différences notables restent 
la vitesse maximale d’avancement (12,5 
à 20 km/h) et l’autonomie. Cette der-
nière est annoncée, selon les marques 

et les engins, entre 3,5 et 8 heures en 
usage classique, et entre 2,5 et 5 heures 
en usage intensif. « Pour dimensionner 
notre batterie, nous avons considéré 
le temps d’utilisation classique de nos 
engins thermiques : 92 % d’entre eux ne 
dépassent pas 3 heures de travail quoti-
diennes », justifie Maxime Lenoir. Chez 
Merlo, l’e-Worker propose trois modes 
de travail concernant l’intensité d’utili-
sation souhaitée, inversement propor-
tionnelle à l’autonomie. Sur son valet 
de ferme 23e, Schäffer propose jusqu’à 
deux jeux de batteries pour augmenter 
l’autonomie.

Recharge rapide  
sur 380 volts
Pour compenser cette limite, bon 
nombre de constructeurs proposent 
un super-chargeur monté sur 380 V en 
complément du chargeur classique sur 
220 V. D’un temps de charge complet 
de 8 à 10 heures, on redescend entre 
1 h 50 à 2 h 30, ce qui permet de doubler 
l’autonomie journalière, si l’on effectue 
une bonne pause le midi ou si l’on va-
que momentanément à d’autres occu-
pations. Aussi, certains constructeurs 
proposent des systèmes de recyclage et 
récupération d’énergie lors des phases 
de freinage ou de descente du bras, 
sans augmenter de manière substan-
tielle l’autonomie. Certaines marques 
donnent la possibilité de changer la 
batterie, par le biais de solutions de 
manutention optionnelles.

Une demande croissante
Dans le monde agricole, la demande est 
de plus en plus présente, aidée par une 
médiatisation forte des véhicules élec-
triques, toutes catégories confondues. 
Ce sont fréquemment des agriculteurs 
déjà coutumiers de l’électricité qu’ils 
produisent sur la ferme (éoliennes, pan-
neaux photovoltaïques, méthaniseurs) et 
pour lesquels, utiliser l’énergie produite 
sur l’exploitation fait sens. Le silence de 
fonctionnement constitue également un 
argument à l’achat de ces engins. Avec 
l’absence de vibrations dues à la motori-
sation thermique, il contribue au confort 
de l’opérateur. Seuls sont perceptibles 
les bruits d’hydraulique et de roulement.
Pour répondre à cette demande crois-
sante, les constructeurs travaillent déjà à 
l’étoffement de l’offre, l’évolution rapide 
des technologies et des performances 
des batteries étant favorable à l’amélio-
ration de l’autonomie des premiers mo-
dèles et au déploiement sur des engins 
de manutention plus gros. Récemment, 
Manitou s’est engagé à réduire, d’ici à 
l’horizon 2030, de 34 % les émissions 
de CO2 des machines par heure d’utili-
sation. « Cela passe par l’électrification 
des engins de manutention, explique 
Franck Lethorey, responsable relations 
presse Manitou. Un certain nombre de 
modèles électriques dans le domaine de 
la construction vont sortir cette année. 
Et en 2030, 43 % de nos produits vendus 
seront bas carbone. »

MOTORISATION / De plus en plus de constructeurs proposent des 
automoteurs de manutention animés électriquement. La technologie 
évoluant, le nombre de modèles est amené à se développer.

Les engins de manutention 
misent sur l’électrique

L’eWorker de Merlo dispose de moteurs électriques dans les roues avant. © Merlo

Le valet de ferme électrique 23e de Schaffer dispose de 
batteries au lithium-ion.  ©Schäffer

Avec son 626 full electric, Faresin annonce un retour sur 
investissement en deux ans. ©Faresin

Lire la suite de l’article en page 26

Lire la suite de la sélection des 
nouveautés en page 25
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Une plus grande longévité 
avec le lithium-ion
Pour ce qui est des batteries, il existe au-
jourd’hui deux familles : celles au plomb 
et celles au lithium-ion. Les premières 
bénéficient d’un savoir-faire et d’une 
expérience longue de plusieurs décen-

nies, à l’image de celles qui équipent les 
chariots élévateurs dans les entrepôts. 
« Elles sont facilement recyclables et du 
fait de leur poids, participent à l’équilibre 
du chargeur », confie-t-on chez Merlo. 
Pour une bonne longévité de la batterie 
au plomb, il est préférable de la vider 

complètement. Ce qui n’est pas néces-
saire avec le lithium-ion, plus chères à 
l’achat mais proposant un nombre de 
cycles beaucoup plus important (2 000 à 
5 000 selon les marques).
Enfin, pour ce qui est de l’investisse-
ment, compter un surcoût allant de 30 % 
pour les modèles à batterie au plomb, à 
près du double pour certains modèles 
équipés de batteries au lithium. Mais 
l’absence de vidanges et le faible coût 
énergétique de l’électricité permettent 
un retour sur investissement entre 2 et 
5 ans, selon les usages. n

Ludovic Vimond
 

MOTORISATION /  

Les engins de manutention misent  
sur l’électrique (suite)

Machinisme
ÉTAT DES LIEUX / Le Cluster bio Auvergne-Rhône-Alpes, la fédération régionale de l’agriculture biologique (Frab) et la 
chambre régionale d’agriculture ont uni leurs compétences pour réaliser un tour d’horizon du contexte de production, du 
marché et de la consommation des grandes cultures bio.

Zoom sur la filière grandes cultures bio 

Agriculture biologique

Au niveau national, 783 000 ha sont 
cultivés en grandes cultures bio-
logiques en 2022 (soit 6,5 % de 

l’ensemble des surfaces nationales des 
grandes cultures), contre 174 815 ha 
en 2011. « La dynamique de progres-
sion, en termes de surfaces, a quadruplé 
entre 2011 et 2021 », a indiqué Bruno 
Barrier-Guillot, directeur des Études 
scientifiques et économiques d’Inter-
céréales, à l’occasion d’un webinaire 
dédié au marché des grandes cultures 
bio, le 27  octobre dernier. En France, 
les assolements en bio sont assez di-
versifiés, avec une dominance du blé 
tendre et du tournesol. « Nous voyons 
une envolée des oléagineux (tournesol, 
soja) en 2022 alors que les surfaces en 
protéagineux augmentent beaucoup 
moins vite. Les légumes secs sont éga-
lement en progression », a-t-il précisé. 
Quant à la collecte nationale de grandes 
cultures bio, « nous avons atteint le million 
de tonnes collectées lors de la campagne 
2021-2022, après une évolution constante 
lors des cinq dernières campagnes. Cette 

hausse est essentiellement tirée par la col-
lecte de blé tendre (+ 65 % par rapport à la 
campagne précédente), de soja (de 43 000 t 
en 2017-2018 à 88 000 t en 2021-2022) et 
de tournesol (de 26 000 t à 75 000 t) », a 
indiqué Tiana Smadja, chargée d’études 
économiques à Terres Univia. En région 
Auvergne-Rhône-Alpes, au 1er sep-
tembre 2022 (collecte juillet-août 2022), 
36 970 t de céréales bio, 354 tonnes de 
légumineuses bio et 1 500 t d’oléagineux 
bio ont été collectées.

Baisse des achats  
de produits bio
Si les chiffres de la production et de la 
collecte sont en nette progression, le 
marché français a subi un ralentisse-
ment en 2021, avec une baisse de 1,3 %, 
selon les chiffres de l’Agence bio. « La 
consommation alimentaire des ménages a 
baissé d’environ cinq milliards d’euros par 
rapport à 2020, avec une part des achats 
alimentaires bio qui représentent 6,63 % 
de la consommation générale », a prévenu 
Tiana Smadja. Les circuits de distribu-

tion du bio, très diversifiés, ne sont pas 
tous impactés de la même manière. La 
baisse des achats de produits bio se voit 
principalement dans la grande distri-
bution généraliste (- 5,3  %  de chiffre 
d’affaires) et dans les magasins spé-
cialisés bio (- 16 % de chiffre d’affaires), 
au profit de la consommation en vente 
directe, chez les artisans commerçants 
et dans la restauration collective. Ain-
si, les produits bio issus des grandes 
cultures connaissent une diminution 
de la consommation : c’est le cas no-
tamment de la catégorie pâtes, riz et 
autres céréales, les huiles, les biscuits 
et produits pour le petit-déjeuner, les 
produits à base de soja, etc.

Concurrence des labels
« Le ralentissement de la consommation 
s’explique par des raisons multifacto-
rielles, à savoir l’inflation, la concurrence 
des labels HVE ou zéro résidu de pesti-
cides, ou encore la confiance des consom-
mateurs envers le label agriculture biolo-
gique », a déclaré Bastien Boissonnier, 

chargé de projets filières au Cluster bio 
Auvergne-Rhône-Alpes. « Globalement, 
après plusieurs années de croissance, le 
marché des grandes cultures bio est au 
ralenti en 2021, un phénomène confirmé 
en 2022 en raison notamment de l’inflation 
et du réarbitrage des consommateurs », 
a souligné Bruno Barrier-Guillot.  
En parallèle, le contexte international a 
bouleversé les échanges commerciaux 

de marchandises biologiques avec une 
flambée des prix des matières pre-
mières. « À long terme, le bio reste tout de 
même sur une dynamique forte, avec une 
croissance du chiffre d’affaires de  15,5 % 
entre 2019 et 2022, et une augmentation 
du nombre de consommateurs (un million 
supplémentaire) depuis 2017 », a conclu 
Bastien Boissonnier. n

Amandine Priolet

DÉVELOPPEMENT DU BIO / Vers quelles stratégies se tourner ?
Face aux inquiétudes liées 
au développement du mar-
ché du bio, s’est posée la 
question de l’organisation 
de la filière à l’occasion 
d’une table ronde, propo-
sée en visioconférence le 
27 octobre dernier. « Ce 
contexte montre l’im-
portance de structurer 
la filière, d’anticiper et 
de cerner les besoins 
avant l’implantation des 
cultures », a signalé 
Amandine Poizot-Clé-
ment, responsable 
de la coopérative Bioagri. « Il faut 
vraiment s’assurer des débouchés 
avant d’implanter des espèces. De 
plus, la diversification des cultures 
est importante et peut apporter des 
solutions, même si cela reste des 
marchés de niche », a-t-elle ajouté. 
Parmi les débouchés évoqués pour 
valoriser la production biologique de 

la filière, celui de l’exporta-
tion. « En tant que producteur, 
quand on parle d’exportation, 
on s’attend forcément à une 
diminution du prix. Je ne suis 

donc pas sûr que nous soyons  
en mesure de produire 

moins cher que ce que 
l’on fait actuellement. 
Si l’on se dirige vers 
l’exportation, ce sera, 
je pense, au détriment 

du prix », s’est inquiété 
Francis Surnon, pro-
ducteur et référent 
bio au sein de la coo-

pérative Oxyane. « Dans le contexte 
actuel, l’exportation pourrait être une 
solution mais je pense qu’il serait plus 
intéressant de réussir à utiliser les 
céréales biologiques sur le marché 
intérieur, avec notamment l’obligation 
en restauration collective de proposer 
a minima 20 % de produits bio dans 
les cantines scolaires par exemple », 

a ajouté Guillaume Carruzo, respon-
sable filières chez Moulin Marion 
(meunerie et nutrition animale bio). 
Par ailleurs, la filière doit également 
miser sur la communication. « Les 
bienfaits du bio doivent être mis en va-
leur », a insisté Bastien Boissonnier, 
chargé de projets filières au Cluster 
bio Auvergne-Rhône-Alpes. « Il fau-
drait en effet mieux communiquer sur 
l’agriculture biologique et mettre en 
avant les avantages de consommer des 
produits biologiques. Dans un contexte 
d’inflation des prix, c’est normal d’être 
tenté de se tourner vers des produits 
conventionnels, mais il est important 
que les consommateurs reprennent 
conscience de l’importance de 
consommer bio, ne serait-ce que dans 
un contexte de changement climatique 
important », a prévenu Guillaume 
Carruzo. n

A. P.

Bastien Boissonnier, 
chargé de projets filières 
au Cluster bio Auvergne-
Rhône-Alpes.

Après plusieurs années de croissance, le marché des grandes cultures bio est au ralenti en 2021, un phénomène 
confirmé en 2022 en raison notamment de l’inflation et du réarbitrage des consommateurs. 

©
 D

R

LES CHIFFRES EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES / 
Grandes cultures : 2 805 exploitations  
en agriculture 
biologique
« En Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, d’après le 
recensement agricole de 
2020, les exploitations 
cultivent en moyenne 
23 ha de céréales, contre 
14 ha de céréales bio 
par exploitation. 7 % des 
céréales régionales sont 
cultivées en bio ou en 
conversion, soit 11 % des 
exploitations régionales », 
a indiqué Alice Odoul, 
chargée de mission Ob-
servatoire de l’agricultu-
re biologique et grandes 
cultures à la fédération 
régionale de l’agricul-
ture biologique d’Au-
vergne-Rhône-Alpes 
(Frab). D’après l’Agence 
bio, 69 % des exploi-
tations en agriculture 
biologique ayant comme 
production principale les 
grandes cultures sont 100 % bio ou en conversion. 31 % sont donc mixtes 
(conventionnel et biologique). Les principales céréales cultivées en agricultu-
re biologique dans la région sont le blé tendre, l’orge, le maïs, le triticale, le 
soja et des mélanges céréaliers, qui représentent 76 % des surfaces menées 
en bio. « En 2021, 2 805 exploitations sont engagées en grandes cultures bio, 
soit près de 50 000 hectares (9 561 ha en conversion, 40 262 ha certifiés bio) », a 
précisé Alice Odoul. n

A.P.

Drôme
33 %

Isère
12 %

Haute-Loire
11%
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8 %

Loire
8 %

Puy-de-Dôme 7 %

Ardèche 6 %

Ain 5%

Haute-Savoie
 2 %

Savoie 1 %

Rhône 4%

Cantal 3 %

Répartition des exploitations cultivant 
des grandes cultures bio  

en Auvergne-Rhône-Alpes en 2022  
dans les différents départements

Source : Données Agreste bio / OC fin septembre 2022 (attention année 
incomplète données provisoires) - traitement Frab Aura.

Les achats de produits issus des grandes cultures biologiques sont en baisse.
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La génération zéro 
des chariots télescopiques 
entièrement électriques.
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L’alternative de l’hydrogène  
en ligne de mire
Si l’électrification des machines est 
la technologie alternative au diesel 
la plus aboutie, la piste de l’hydro-
gène est envisagée par un certain 
nombre d’acteurs de la manuten-
tion. Manitou travaille sur deux 
prototypes (chariot rotatif et chariot 
télescopique) notamment en colla-
boration avec l’entreprise nantaise 
Lhyfe, qui vient d’inaugurer une 
usine de production d’hydrogène 
vert, c’est-à-dire issu d’énergies 
renouvelables.
De son côté, le britannique JCB 
commercialise déjà un tractopelle 
fonctionnant à l’hydrogène et, de-
puis peu un chargeur télescopique 
de la série III, sur la base d’un mo-
dèle Telescopic 542.70 (4,2 t ; 7 m). 
« L’hydrogène alimente un moteur 
à combustion Dieselmax que nous 
avons modifié sur la partie supérieure 
(injection spécifique et présence de 
bougies d’allumage), confie Maxime 
Lenoir, chef de produits JCB. Nous 
finalisons tout ce qui concerne le 
stockage sur l’exploitation. »
S’il existe deux technologies em-
ployées à base d’hydrogène, la 
combustion thermique est la plus à 
même de répondre aux exigences 
agricoles, selon Philippe Girard, 
directeur général de JCB France.  
« La pile à combustible ne permet 
pas d’atteindre les performances 
voulues pour l’agricole, commente-
t-il, fort de l’expérience de JCB sur 
cette solution intégrée à un tracto-
pelle. Elle ne sera mature qu’à l’ho-
rizon 2030 et à des tarifs très élevés. 
Qui plus est, elle demande des per-
formances de refroidissement quatre 

fois supérieures à celles du diesel 
et n’aime pas la poussière. Quant au 
tarif du moteur à hydrogène, il faut 
compter un léger surcoût par rapport 
au diesel, mais qui n’est pas non plus 
exorbitant, au regard des bénéfices 
environnementaux. »
L’autonomie annoncée sur le proto-
type de chargeur télescopique est 
d’une journée. Les 6 à 10 kg d’hy-
drogène nécessaires à une journée 
complète prennent à peine plus de 
place que le réservoir à carburant 
sur une version diesel classique. 
« Et le plein s’effectue en trois à 
quatre minutes, comme pour un die-
sel », ajoute Philippe Girard.
Côté pollution, le moteur à hydro-
gène génère tout de même des 
oxydes d’azote, « parce qu’il y a 
toujours un peu d’huile pour lubrifier 
le moteur, confie Philippe Girard. Et 
c’est la combustion de cette huile qui 
génère des NOx, mais à des niveaux 
deux fois moindres qu’aux exigences 
de la norme Stage V. »
Il reste que le principal frein au 
développement de cette énergie 
alternative reste la production et la 
filière d’approvisionnement, « même 
s’il est aujourd’hui possible de passer 
une commande d’hydrogène auprès 
de fournisseurs comme Air Liquide, 
indique le directeur général de 
JCB. Mais les 9,1 milliards d’euros 
engagés par la France dans le cadre 
du plan France 2030 pour développer 
une filière industrielle de produc-
tion d’hydrogène par électrolyse 
marquent bien la volonté politique 
de développer cette filière, et ceci de 
façon décarbonée. » n

Depuis la sortie en 2014 
du premier valet de ferme 
Weidemann, quatre 
générations de batterie 
au plomb se sont succédé, 
avec des hausses de 
performances à chaque 
fois. ©Weidemann

Manitou va sortir 
plusieurs modèles 
d’engins de manutention 
électrique en 2022.
©Manitou

En janvier 2022, Bobcat a dévoilé au 
salon des nouvelles technologies 
CES à Las Vegas une chargeuse 
de type skid-steer baptisée T7X. 
Elle dispose d’une autonomie de 4 
heures en fonctionnement continu. 
Animée électriquement tant pour la 
translation que pour la manutention, 
elle ne dispose plus que d’un litre 
de liquide refroidissement, ce qui 
réduit drastiquement les risques 
de pollution causée par des fuites. 
©Bobcat

JCB lance un chargeur 
télescopique doté 
d’une motorisation 
thermique fonctionnant 
à l’hydrogène. ©JCB


